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CONCRÉTISER TROIS MOIS DE NÉGOCIATION 
 
Il est temps de finaliser une négociation pour la porter clairement dans nos Assemblées 
Générales et nos Comités Directeurs, aux médecins libéraux qui s’impatientent face aux 
atermoiements du Gouvernement. La crise économique n’est pas une excuse surtout après 
4 ans de blocage des honoraires et pour les médecins spécialistes libéraux, les vicissitudes 
du Ministère Bachelot. 
 
Le Gouvernement et, à moindre degré, le Directeur de l’UNCAM, auraient tort de croire que 
la signature de la CSMF est acquise. Plutôt que de faire des efforts pour obtenir celle de 
MG France, ils devraient se concentrer sur une partie importante des troupes de la CSMF 
que constitue l’U.ME.SPE. Ils auraient tort d’oublier que plus d’un spécialiste sur deux nous 
a missionné pour les défendre dans le 3ème collège et si l’on oublie les divisions artificielles 
voulues par le Législateur et le Député Domergue, c’est 40 % de l’ensemble des médecins 
spécialistes qui nous font confiance, beaucoup de partis politiques aimeraient avoir une telle 
audience. 
 
Vous connaissez nos revendications. Nous les avons largement développées dans de 
nombreux textes. Il est important de lire les propositions avec soin, car dans toute 
négociation « le diable » se cache dans les détails. Nous avons mobilisé l’ensemble des 
verticalités pour qu’elles nous apportent leur contribution. Cette semaine est la semaine de 
toutes les possibilités mais, également, de tous les risques, aucun des modes d’exercice de 
la médecine spécialisée ne pourra être oublié face à l’efficience médico-économique que 
nous représentons, comme le reconnaît d’ailleurs l’Assurance Maladie dans ses 
propositions pour l’année 2012. 
 
Enfin, nous souhaitons un texte global. Il est hors de question de repousser les 
revendications de la médecine spécialisée de proximité dans des avenants futurs car nous 
avons été trahis, à plusieurs reprises, tant dans les engagements conventionnels que dans 
les dates mêmes lorsqu’elles étaient gravées dans la Loi.  
 
Enfin, tout doit être réglé cette semaine, il est hors de question de repousser à septembre 
les négociations qui n’ont que trop duré. À un moment, il faut savoir siffler la fin de la partie 
et analyser, avec vous, le texte final qui nous sera proposé. 
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